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COMMUNICATION 
 
Nous avons entrepris depuis l’automne dernier, une campagne de communication globale, 
destinée à faire davantage connaître l’AFA . Quelques actions ont d’ores et déjà été 
accomplies. Cette première lettre d’information, dont nous avons prévu un envoi trimestriel 
par mail,  en est  l’un des éléments. Elle sera adressée aux membres de l’AFA , ainsi qu’à un 
ficher  presse et institutionnels. 
Dans le même esprit, vous aviez été destinataire du compte rendu de notre Assemblée 
Générale de septembre 2008. 
 
PLAQUETTE 
 
Nous avons élaboré  une plaquette de présentation.  Ce document va nous aider à 
communiquer, non seulement sur l’AFA  mais également sur l’arbitrage qu’elle explique 
dans ses grandes lignes. 
Elle a déjà été diffusée lors de diverses manifestations. 
Elle sera mise sur le site mais des exemplaires papier sont à votre disposition que nous vous 
enverrons sur demande adressée à l’AFA .  
 
SITE INTERNET  
 
L’un de nos projets essentiel est d’améliorer le site internet. Un cahier des charges a été 
préparé en ce sens, apportant des modifications dans la navigation, les textes et le visuel. 
 
A ce sujet, nous vous avons adressé un questionnaire destiné à nous communiquer tout 
changement dans vos coordonnées et les renseignements vous concernant, ceci afin de les 
mettre à jour sur le site.  Nous vous remercions de bien vouloir nous le retourner 
rapidement.   
 
PRESSE 
 
Culture Droit  vient de publier un article sur l’arbitrage dans lequel notre président, 
Geneviève Augendre a été interviewée.  
Une page de publicité est parue dans ce même numéro,  ainsi que dans  « LJA-Le 
Magazine » de mars  et « Avocat-Paris » d’avril.   
 
Tout contact que vous auriez personnellement dans ce domaine est le bienvenu, la presse 
étant l’un des vecteurs essentiels  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DINER-DEBAT 
 
Toujours dans l’objectif d’une meilleure communication mais cette fois, entre les 
adhérents eux-mêmes, nous avons organisé le 28 mai dernier à la Maison du Barreau un 
dîner/débat où Monsieur Jean-Pierre Ancel, président honoraire de la 1ère chambre de la 
Cour de Cassation et membre de notre conseil d’administration est venu évoquer « l’état 
de la jurisprudence de la 1ère chambre de la Cour de Cassation en matière d’arbitrage 
international ».  
 
Les échanges qui ont suivi ont été d’une grande richesse et l’apport de la Conférence, 
important pour les praticiens.  
 
45 personnes étaient réunies dans une atmosphère très conviviale. Nous souhaitons 
renouveler ce type de soirée. 
 
ASSEMBLEE GENERALE 2009 
 
Cette année, c’est le  23 septembre prochain au Palais Brongniard que nous 
organiserons notre grande manifestation annuelle.  
 
Vous êtes d’ores et déjà invités à noter cette date dans vos agendas. 
 
Comme chaque année, à l’issue de notre assemblée générale,  une conférence sera 
organisée. Elle réunira deux brillants orateurs sur un thème qui sera communiqué 
prochainement.  
  
Le Prix Jean Robert pourrait être décerné ensuite avant d’accueillir nos nombreux 
invités lors du cocktail.  
 
 
ACTUALITES 
 
- BEYROUTH  : 
 
Une mission dirigée par Monsieur Jean-Claude Magendie, Premier Président de la Cour 
d’Appel de Paris s’est rendue à Beyrouth du 25 février au 1er mars dernier, dans le cadre 
de Forum-Campus organisé par l’Agence de Coopération Juridique Internationale – 
ACOJURIS. 
 
Au cours de la journée consacrée à l’arbitrage, qui a réuni plus de 400 participants, 
essentiellement de jeunes avocats et magistrats,  notre président est intervenue lors d’une 
table ronde sur « L’Etat des lieux de l’arbitrage », ce qui fut l’occasion de parler de 
l’arbitrage institutionnel en France, et plus spécialement de celui organisé conformément 
au règlement de l’AFA , dont le règlement et la plaquette ont été remis aux participants. 
 
Monsieur le Professeur Jarrosson a traité de  « l’administration de la preuve devant 
l’arbitre ». 
 
- LONDRES : 
 
L’AFA, conjointement avec l’Association des juristes franco-britanniques va organiser 
à Londres le 29 juin prochain un colloque « Arbitrating under AFA rules » où 
interviendront Geneviève Augendre, Béatrice Castellane,  Michel Armand-Prévost, 
Charles Kaplan. Detlev Kühner 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIVERS  
 
- L’Association « Paris the Home of International Arbitration / Paris Place 
d’arbitrage » en cours de création, a pour objectif de mener sans délai des actions de 
communication pour lutter contre la concurrence accrue des places de Genève et de 
Londres. L’AFA  figurera au rang des institutions d’arbitrage présentes à Paris et 
apportera son soutien aux actions envisagées par cette association 
 
- La phrase « Association For Domestic and international Arbitration » est 
désormais intégrée au logo pour conforter la place que nous voulons donner à l’AFA  
dans le domaine de l’arbitrage international.   
 
- Il va rapidement être procédé à une révision du règlement d’arbitrage et à sa 
traduction en anglais  
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